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Axe arrière d'articulation de train principal 
 

 
 
La présente Consigne de Navigabilité s'applique aux avions ATR 72 équipés d'axes d'articulation de train 
principal P/N D 61000 numéros de série MN 76 à MN 86 inclus. 
 
Afin de détecter une rupture éventuelle de l'axe arrière d'articulation du train principal, due à une 
fragilisation de cet axe suite à un problème de qualité en fabrication, les mesures suivantes sont rendues 
impératives : 
 
1. Dans les 7 jours suivant la date d'entrée en vigueur de la présente Consigne de Navigabilité, 

inspecter la bague de l'axe arrière d'articulation du train principal afin de détecter une migration de 
cette bague ou une rupture du mastic au niveau de cette bague et ce conformément aux instructions 
fournies dans le paragraphe A du Bulletin Service ATR 72-32-1028. 

 
2. Répéter cette inspection à des intervalles calendaires ne dépassant pas 7 jours jusqu'à application du 

Bulletin Service ATR 72-32-1029. 
 
3. Dans les 300 heures de vol suivant la date d'entrée en vigueur de la présente Consigne de 

Navigabilité, effectuer une inspection endoscopique de l'axe arrière d'articulation du train principal 
conformément aux instructions fournies dans le paragraphe B du Bulletin Service ATR 72-32-1028. 

 
4. Répéter cette inspection à des intervalles ne dépassant pas 300 heures de vol jusqu'à application du 

Bulletin Service ATR 72-32-1029. 
 
5. Avant le 31 décembre 1994, appliquer le Bulletin Service ATR 72-32-1029. 
 
NOTA : 
L'application du Bulletin Service ATR 72-32-1029 annule les exigences de la présente Consigne de 
Navigabilité. 
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